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Programme de Formation
Risque CMR – Plomb – Silice – Bois Diisocyanates

Encadrement et Opérateurs

Organisation
Durée : 7 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
Chargés d'affaire, Conducteurs de Travaux, Personnel de Chantier

Objectifs pédagogiques
- Identifier les différents produits dangereux et comprendre les étiquetages des produits utilisés par 
l'entreprise,
- Connaître les risques pour la santé et les voies d'intoxication
- Connaitre l'organisation du suivi médical renforcé adapté aux types d'expositions
- Définir et/ou mettre en œuvre les dispositifs de protection adaptés en fonction des produits, des 
situations de travail et des modes opératoires retenus, applicables par les intervenants de chantier
- Définir et/ou mettre en œuvre les procédures pour évider la diffusion des produits en dehors des zones 
de travail,
- Organiser la gestion des déchets.

Description
Autoévaluation des expositions aux différents produits CMR et/ou dangereux utilisés par l'entreprise.
Fréquence, intensité, durée (grille FORSAP)

Les différentes voies de pénétration dans l'organisme
Respiratoire, digestive, percutané

Les causes de contamination et les pathologies
Les formes et les voies d'intoxication
Risques immédiats et différés d'une intoxication

La prévention médicale et surveillance métro-biologique
Les obligations de SIR et ses intérêts
Le contexte règlementaire Service de Prévention et Santé du Travail
Fiche d'exposition

Les mesures d'hygiène et de prévention
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Les mesures d'hygiène et de prévention à prendre
Les moyens de protections collectives et individuelles
La décontamination des personnes et des équipements

Stockage des produits et élimination des déchets
Les mesures d'hygiène et de prévention à prendre
Les moyens de protections collectives et individuelles
La décontamination des personnes et des équipements

La préparation et l'organisation des travaux
Comparaison et choix d'une technique opératoire
Moyens et équipements de protection
Rédiger et faire appliquer un mode opératoire,
Fiche de poste (Procédures d'intervention intégrant les mesures de prévention)

Critères et modalités d'évaluation
Une attestation de fin de formation sera délivrée à chaque stagiaire qui aura réussi le QCM. Les 
participants seront invités à évaluer les apports de la formation et l'atteinte des objectifs opérationnels

Prérequis
Être âgé de 18 ans

Modalités pédagogiques
Exposés étayés par des vidéos, des photos, des diaporamas, suivis d'échanges.
Mises en situation.

Modalités d’évaluation et de suivi
Le suivi de l'exécution de l'action de formation se fera au moyen de feuilles d'émargement, co-signées par
le stagiaire et l'intervenant
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